
Le Taintrusien 

Anne, Brigitte et Mireille vous       

accueillent en mairie chaque : 

 

 Lundi : de 10 h à 12 h 

 Mardi : de 10 h à 12 h 

              de 14 h à 16 h 

Mercredi :  de 10 h à 14 h 

 Jeudi :  de 10 h à 12 h 

              de 14 h à 16 h 

 Vendredi : de 10 h à 12 h 

 Samedi : de 10 h à 12 h 

                       Téléphone : 

03 29 50 07 09 

Astreinte du maire, des 

adjoints 

et du conseiller délégué 

06 70 35 22 90 

Fax : 

03 29 50 78 44 

 E-mail : 

communedetaintrux@wanadoo.fr 

Site internet : 

taintrux.fr 

Monsieur le Maire et son conseil municipal vous 

présentent leurs meilleurs vœux de bonheur et 

de santé pour la nouvelle année. 

Le 11 janvier 2025, la cérémonie des vœux du Maire a été l’occasion de saluer et de 

remercier les forces vives de notre commune : artisans, associations, employés 

communaux, sportifs, enseignants ... 

mailto:communedetaintrux@wanadoo.fr


Chères Taintrusiennes, chers Taintrusiens,  

chers amis. 

 

C’est dans un climat chaleureux et convivial, en présence d’autorités locales, dont le nouveau Sous-Préfet de l’arrondisse-
ment, M. Antoine PLANQUETTE, notre fidèle sénateur des Vosges, M. Daniel GREMILLET, nos habituels conseillers départe-
mentaux, M. William MATHIS et Mme Claude BOURDON et de plusieurs maires et élus des communes voisines, que j’ai 
présenté mes vœux, samedi 11 janvier 2025, devant un public taintrusien venu nombreux, notamment devant les forces 
vives du village. 
En voici quelques extraits :  
Après avoir détaillé le rôle et les engagements du maire, qui s'apprend sur le tas, sans école, j’ai détaillé les actions réali-
sées en 2024 et annoncé les investissements à venir. 
Arrêté au 11 janvier 2025, cela fait 1735 jours que nous gérons la commune. Il ne nous reste plus que 460 jours, soit 15 
mois et 10 jours pour concrétiser nos deux promesses phares de notre programme électoral de 2020. 
Notre première promesse : la restructuration de l'ancienne friche commerciale, de l’ancien hôtel-restaurant du Haut-Fer, 

en complexe associatif, sportif et éducatif arrive à sa fin. Deux vastes salles de sports, plusieurs espaces associatifs, une 

bibliothèque moderne, une salle de réunion, un espace de convivialité-cuisine ouvert à toutes les associations et une ter-

rasse couverte réservée aux festivités extérieures viennent, désormais, enrichir le patrimoine communal. Promesse tenue. 

Je souhaite que l'occupation de ce complexe associatif, éducatif et sportif, vive en parfaite harmonie entre les diverses as-

sociations, les écoles et la bibliothèque. Son inauguration aura lieu très prochainement, probablement fin du mois de fé-

vrier, la date n’étant encore pas arrêtée. 

L’année 2024 aura principalement été l’année de financement des travaux de cet investissement d’un coût de 1 200 000€, 

aidé à près de 80% par nos financeurs. Un grand merci à l’État, à la Région Grand-Est, au Département, à la communauté 

d’agglomération et au Pays de la Déodatie. Sans leurs aides financières, ce projet n’aurait jamais pu voir le jour.  

Comme chaque année, le programme routier s’est poursuivi en 2024 pour un montant constant de 125 000€. En complé-

ment du chemin de la Goutte, les chemins de Richardville, de l’Auzel, de Griville et de la chèvre, ce sont 2 km 800 de voirie 

communale qui ont été réfectionnés, ainsi que l’accès à la caserne des sapeurs-pompiers et son parking. L’une des courbes 

du parking de l’école maternelle de Rougiville, non adaptée au passage des grands bus, a été élargie. 

4 kms de voirie forestière ont également été rénovés pour un coût de 24 000€. 

Pour rester dans le domaine forestier, l’année passée, pour enrichir notre forêt communale, nous avons fait l’acquisition 
de plusieurs parcelles forestières. Depuis 2020, année de notre élection, c’est plus de 6 hectares de foncier boisé (6ha, 54a 
et 87ca exactement) qui sont venus enrichir notre patrimoine forestier pour un montant de 29 500€, soit 45 centimes du 
m2. 
Les résidents du chemin des trois scieries l’attendaient avec impatience depuis plusieurs années, les travaux de remplace-

ment de la conduite d’eau potable de cette rue, sous maîtrise d’ouvrage de l’agglo, ont débuté en juillet 2024. Ils devraient 

s’achever prochainement. Ce sont les seconds travaux importants sur le réseau d’eau potable dont a bénéficié la com-

mune, après la liaison Saulcy-sur-Meurthe - Taintrux, afin de garantir à tous de l’eau de bonne qualité au robinet, même en 

période de sécheresse.   

Depuis 2020, 24 poteaux d’incendie vétustes sur 56 existants ont été remplacés, dont 12 l’année passée, pour un montant 

de 30 000€.  Merci à l’Etat pour son aide financière dans ce domaine. 

Dimanche 02 juin 2024, en hommage à nos vaillants maquisards du maquis de Taintrux-Corcieux, nous avons inauguré une 

stèle à la carrière de l’Épine, lieu de départ et de repli de l’attaque de la garnison allemande du 06 juin 1944. Prochaine-

ment, une signalétique du sentier de mémoire de Taintrux sera mise en place par l’association en souvenir des événements 

du maquis de Corcieux. 

Voilà ce que l’on a réalisé l’année passée. 

Quels investissements allons-nous faire cette année ? 

En ce moment, nous traversons une période compliquée et difficile. Pour le prochain budget, nous devrons tenir compte 

du « chamboule-tout » ministériel, des rivalités et des désaccords au sein de l’Assemblée Nationale qui ont des consé-

quences directes sur les recettes des collectivités locales. Sans lois de finances qui attribuent les dotations globales de fonc-

tionnement (DGF), qui fixent le taux du Fonds de Compensation de la TVA et des dotations de soutien à l'investissement 

local (DETR - DSIL - Fonds Vert), nous sommes contraints de voir à la baisse les dépenses 2025.  

Je ne dépense pas l’argent que je n’ai pas.                                                          

 



Nous avancerons donc avec prudence au fil des modifications budgétaires gouvernementales. Nous poursuivrons tout de 

même notre chemin et notre commune bougera.      

Je n’oublie pas notre seconde promesse électorale : la rénovation de la mairie. L’étude est en cours.  Aidé par le Conseil 

d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement des Vosges (CAUE), c’est le jeune bureau d’architecture Faire-Sens de 

Charmois-devant-Bruyères qui a été retenu, pour la maîtrise d’œuvre, parmi 13 candidatures.  

L'ensemble des locaux sera réaménagé. Un salon d'honneur et une salle de réunion seront créés, l'accueil amélioré. Les 

bureaux des secrétaires, du maire et des adjoints seront réorganisés. Tous les locaux seront accessibles aux personnes à 

mobilité réduite, probablement par l'installation d'un ascenseur (c'est à l'étude). L'ensemble du bâtiment a besoin d'une 

rénovation énergétique (isolation thermique des murs et du grenier, remplacement des menuiseries extérieures, change-

ment du mode de chauffage, relamping). Un assainissement non-collectif par mini-station de traitement ou filtre compact 

verra le jour. 2025 sera l’année des études, des marchés publics et des choix des entreprises. Les travaux devraient débu-

ter dès les premiers mois de 2026.                                                                            

Là aussi, promesse électorale tenue. 

En prévention des incivilités, des vols, des cambriolages et de bien d’autres délits, afin d’assurer votre sécurité, 2025 sera 

l’année de lancement de la vidéo protection de la commune. Dans un premier temps 7 caméras, dont 3 à lecture de 

plaques d’immatriculations seront implantées aux lieux stratégiques du village, facilitant ainsi le travail des enquêteurs des 

forces de l’ordre, Police et Gendarmerie. Montant de cette opération : 40 000€ 

Nous poursuivrons les chantiers de voirie lancés les années précédentes, afin d’entretenir et de sécuriser nos 110 kilo-

mètres de voirie communale et forestière cette année.  Un ralentisseur type plateau surélevé sera installé chemin du Mou-

lin. 

Dans quelques jours, vous pourrez consulter, de jour comme de nuit, tous les actes administratifs, toutes les annonces 

municipales et les informations associatives sur un tableau numérique interactif installé sur la façade de la mairie, en rem-

placement des panneaux papiers. Terminé, fini, les multitudes d’actes et d’affiches placardés dans le hall d’entrée de la 

mairie. De même que vous pourrez regarder toutes ces informations sur un panneau double face à messages variables qui 

sera installé sur le parking de la mairie, visible des différents axes routiers du centre du village.  

Un écran géant roulant électrique (4m X 2,50m) et son vidéoprojecteur équiperont la salle polyvalente.  

Coût de ces trois équipements :  45 000€.     

Le second logement du presbytère sera rénové par nos services techniques, pour être mis sur le marché du locatif avant 

l’été. 

A charge financière de la pizzeria San-Rémo, un distributeur automatique de pizzas sera prochainement installé place de la 

mairie. 

Dans le cadre de la Défense Extérieure Contre l'incendie, nous espérons que l'année 2025 soit l'année d'acceptation de 

notre projet de reconversion de l’étang du Haut-Fer en réserve incendie.  En prévention des feux de forêt, nous pourrons 

ainsi bénéficier d'une réserve de 1500m3.  Depuis plus d'un an, malgré le feu vert du SDIS88, des promesses d'une aide 

financière de l'état, les travaux d’un coût de 60 000€ sont retardés par de nombreuses normes administratives des ser-

vices de la Police de l'eau et de l’Office Français de la Biodiversité. 

Mais avant tout, il nous faut sauver notre église Saint-Georges, aujourd’hui malade. 

Des infiltrations d’eau de pluie provenant de la toiture, datant de plusieurs années (faîtière, châssis de toit, tuiles de toi-

ture et de rives cassées), aujourd’hui réparées, sont à l’origine des dégâts des cintres en bois et du plâtre d’une partie de 

la voûte de la nef. Les plâtres s’effritent et endommagent les tuyaux de l’orgue. Il est nécessaire de transporter une partie 

de l’orgue et ses tuyaux en atelier pour une révision complète et une remise en état. Pour les travaux sur l’orgue classé au 

titre des monuments historiques, nous pouvons compter sur les aides de la DRAC, de la Direction Régionale des Affaires 

Culturelles du Grand-Est. Quant aux travaux de traitement de la charpente et de réparation de la voûte, on ne peut comp-

ter que sur la générosité des donateurs. Un appel aux dons, avec la fondation du patrimoine, est en cours. Je remercie 

celles et ceux, ainsi que certaines associations taintrusiennes, qui ont déjà répondu à cet appel. Je compte sur votre géné-

rosité. 



Des projets, je n’en manque pas, mon équipe municipale n’en manque pas, mais il nous faudra sans doute plus d’un mandat 

pour les concrétiser. 

Quelques mots sur la démographie. Aujourd’hui la commune compte 1480 habitants, alors que nous étions 1610 aux élec-

tions de mars 2014. En 10 ans, nous avons perdu 130 habitants. Taintrux n’échappe pas à ce phénomène de baisse de la 

population vosgienne depuis plusieurs années. En 2024, 9 Taintrusiens sont décédés, nous avons enregistré 6 naissances, 

célébré 8 mariages et 4 Pacs. 

Je remercie les forces vives de la commune : nos bénévoles de nos 29 associations culturelles, sportives, de loisirs, artis-

tiques et patriotiques, nos artisans, nos chefs d’entreprises et nos commerçants. Aujourd’hui, 48 possèdent leur siège à 

Taintrux. Nos sapeurs-pompiers, nos deux gardes forestiers ainsi que le corps enseignant et les membres du CCAS. 

Mes remerciements vont également en direction de nos agents communaux avec qui nous travaillons, en toute confiance, 

main dans la main. Leurs compétences professionnelles nous certifient toujours de bénéficier d'un travail efficace et de 

bonne qualité au service de la collectivité taintrusienne. 

Un grand merci à mon équipe municipale, à mes adjoints et conseillers municipaux pour l’excellent travail qu’ils accomplis-
sent à mes côtés et au sein des commissions communales. Leur assistance, leur aide et leurs conseils au quotidien, me sont 
très précieux. La gestion et l'administration d'une commune sont le fruit d’un travail en commun. C’est ensemble, en 
équipe, qu’on avance. 
J'ai une pensée toute particulière pour ceux qui nous ont quittés, pour les malades et pour nos aînés qui sont hébergés en 
milieu hospitalier et en EHPAD. 
Lors de mes vœux, les nouveaux résidents, locataires et propriétaires qui ont choisi de venir s'installer à Taintrux ont été 

honorés. 

Chers nouveaux Taintrusiens, vous avez déposé vos valises à Taintrux, vous avez fait le bon choix. Comme j’ai l’habitude de 

le souligner, il fait bon vivre à Taintrux et surtout, on y vit longtemps. 

A ce jour nous comptons 282 seniors de plus de 70 ans (18% de la population taintrusienne), dont 190 septuagénaires, 78 

octogénaires, 13 nonagénaires et une centenaire de 102 ans. Merci et bienvenue parmi nous. 

Ont également été mis à l’honneur pour leurs mérites sportifs, madame Sabrina ENAUX, ancienne vététiste qui a fréquenté 

le haut-niveau sous la bannière de l’équipe de France et son conjoint Virgile STIEDEL. Tous deux ont été titrés plusieurs fois 

dans leur catégorie cross triathlon, au championnat de France, en république Tchèque ainsi qu’à Xonrupt-Longemer.  

Toutes nos félicitations à nos deux sportifs Taintrusiens.      

Enfin, au nom du conseil municipal, des membres du CCAS et des agents communaux, chères Taintrusiennes, chers Taintru-

siens, je vous adresse, ainsi qu’aux êtres qui vous sont chers, tous mes vœux de bonheur, de santé, de réussite profession-

nelle, de joies familiales et amicales.                                          

                                                                                                             

                                                                                                                                    



 RESTRUCTURATION N°3 quart de finale … 

 

Petit clin d’œil sur la fin d’année 2024 avec la restructuration du bâti-

ment du Haut-Fer situé à Rougiville. 

Malgré les aléas de la météo avec une petite période d’enneigement, 

l’activité des entreprises représente bien le résultat actuel de l’avance-

ment des travaux. Echanges constructifs et dynamisme des équipes 

donnent le ton à chaque étape et étage de ce bâtiment. 

 Le Haut-Fer commence à avoir « de la gueule » aussi bien vu de l’exté-

rieur que de l’intérieur. Arrivant dans les finitions du projet de notre 

mandature, nous pourrions penser que les travaux se ralentissent. 

Bien au contraire, les aménagements extérieurs prennent forme dans leurs dimensions, les façades donnent leurs der-

nières couleurs, les faux plafonds s’isolent et donnent place à la lumière, les salles se referment sur elles-mêmes par la 

pose des huisseries, les sols miroitent leur design rectiligne de par la pose du carrelage, les murs concernés se parent de 

faïence, la pose de toile tissée et la peinture ravivent la blancheur des diverses pièces. Tout un ensemble de prestations 

qui, de par leur continuité sur ce début d’année 2025, finalisera la réhabilitation du Haut-Fer. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



VRAC EN COULEUR … 
Renouvellement de la conduite d’eau potable le long du RD31 à Rougiville. 

Continuité des travaux par SAS Hydr’Eau-Services avec le raccordement des particuliers sur le ré-

seau principal dont la pose est terminée. 

 

Les silhouettes métalliques Mc-Tuby  fabriquées en prévention du droit à la sécurité 

de l’école maternelle de Rougiville sont de retour sur la commune… mais dans quel état! 

Merci de nous avoir rendu le travail des élèves du Lycée Baumont sous la forme la plus probante d’un 

manque de savoir être de la part des protagonistes. 

 

Ecole de Rougiville 

Mise en place de séparateurs de cloisons avec portes dans les toilettes de l’école  

maternelle de Rougiville par l’entreprise ID Agencement. 

 

Panneaux numériques.  

Nous avons créé un massif d’ancrage pour le futur panneau numérique double face 

à messages variables implanté sur le coté de la Mairie et les raccordements élec-

triques et numériques ont été effectués. 

Le tableau numérique interactif situé en façade de la Mairie a reçu les mêmes rac-

cordements. 

La pose de ces derniers se fera sur le premier trimestre 2025. 

 

 

Des dégâts divers ont été constatés avec la chute d’arbres sur différents réseaux aériens, chemins 

communaux, clôtures de proximité ainsi que le décrochage ou la rupture de lignes aériennes sous la 

force du vent ou encore le passage hors gabarit de convoyeurs. 

 

 

 

 

 

 

 

Protection des abords de voies communales et des différentes lignes aériennes.  

Bien que nos courriers de prévention ne soient pas des plus appréciés par certains 

administré(e)s, la démarche se veut avant tout sécuritaire et préventive. 

 

Nous tenons à remercier les propriétaires soucieux des gênes occasionnées par les 

arbres et arbustes en limite de leur propriété. 

 

Pour certains ce fut une coupe radicale, par nécessité ou besoin personnel, dont 

nous ne pouvons qu’apprécier la citoyenneté et le sens des responsabilités. 

L’esprit est de protéger nos lignes aériennes et la circulation sans pour autant 

nuire au besoin de propriété.  

PROGRAMME VOIRIE 2024 … 

La seconde intervention de l’entreprise adjudicataire COLAS France établissement 

Vosges a permis de clôturer le programme routier 2024. C’est au travers de la mise en 

œuvre d’enrobés à chaud sur l’accès du local pompier et la réalisation d’un enduit sur 

le chemin dit de La Chèvre que le programme se termine. 

Un programme 2025 est en cours d’élaboration. 

 



Sous l’impulsion de M. le Maire, le Crédit Agricole a offert 

deux jeux de maillots  aux jeunes footballeurs taintrusiens. 

 Le 13 Décembre, dans chaque école, Saint-Nicolas et son aco-

lyte ont rendu visite aux enfants impatients : brioches et frian-

dises  étaient offerts à tous par l’association ECLAT. 

Le 15 décembre, nos aînés ont eu l’occasion de se retrouver 

autour d’un repas offert par la commune. Pour ceux qui 

n’avaient pas la possibilité de rejoindre ce moment de convi-

vialité, un colis rempli de bonnes choses leur a été remis le 7 

décembre. 

L’année 2024 s’est terminée en beauté pour l’AROT et un large public, 

soit plus d’une centaine de personnes dont de nombreux Taintrusiens, 

avec le concert de Noël donné le 14 décembre par le Tain’Trio (Nahalia 

et les Maxime à voir de près sur la photo ci-contre). Une chaude am-

biance des musiques du monde dans la froidure de notre hiver. 

Nos employés communaux 

ont été mis à l’honneur lors 

d’une réception leur étant 

réservée. Des bons d’achat 

leur ont été remis à cette 

occasion. 

Nous remercions vivement Mme L. B. pour le don d’un écran géant QLED  dont 

elle n’avait pas l’utilité. Cet écran trouvera toute sa place dans la salle de réu-

nion du complexe associatif du Haut-Fer. 



Le centre aéré du mois d’octobre. 

Les enfants se sont transformés en aventuriers. Les plus petits sont partis à 

la recherche de la maman dinosaure tandis que les plus grands devaient 

retrouver la prêtresse par l’intermédiaire d’un escape game proposé par 

Anaïs GENTNER. La semaine s’est poursuivie par la visite de la ferme aven-

ture de la Chapelle-aux-bois : labyrinthes et énigmes à gogo ... 

Le 8 décembre 2024, l’amicale du personnel  commu-

nal organisait notre marché de Noël tant attendu.  

18 exposants ont répondu présents de même que de 

nombreux visiteurs. Le Père Noël aussi, pour notre 

plus grande joie.  

Les plus jeunes ont pu fabriquer un petit renne. 

L’association nous proposera également un  

     Bal des années 80, le 5 avril 2025. 

 

Pour l’association des petites aux chevrons, l’année 2024 a été forte en découvertes et en visites.  

Nous avons commencé par la participation au carnaval de Vittel le 1er mars.  

Nous avons décoré les 2cv sur le thème du départ en vacances. Une excellente journée que l’on renouvelle le 9 mars 2025. 
Ensuite nous avons fait l’exposition des 2cv à Taintrux. Un franc succès ! Merci aux habitants d’être venus découvrir notre 
passion. Prochaine édition fin avril 2026. 
Nous avons participé à la nationale 2cv à Brazey-en-Plaine, et nous recommençons pour 2025 mais cette fois-ci à Agde. 
Nous avons fait une sortie le 8 juin pour visiter le musée de la brasserie de Ville-sur-Illon. 
Le 13 juillet nous avons fait une grande sortie en visitant le champ des roches, la 
chapelle Sainte-Anne de Martimpré et pour finir la confiserie des Hautes-Vosges. 
La dernière sortie de l’année nous l’avons faite vers La Bresse avec une visite du 
musée Mille et une Racines. Nous avons terminé par un café dans un lieu très 
atypique à Gérardmer. 
Et pour finir, notre traditionnel beaujolais nouveau ! 
Nous avons fait beaucoup de sorties dans notre département alors s’il y a des 
amateurs de 2cv et dérivées, contactez-nous !  



                       CAPS TAINTRUX 

 

 
 

C’est encore une belle saison pour le CAPS TAINTRUX ! 
Nous avons 120 adhérents présents dans les différentes activités. 
 
La gym, 3 fois par semaine dans la bonne humeur avec Odile, Jessica et Philippe. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Quentin, l’animateur de l’école d’athlétisme du CAPS TAINTRUX a 

proposé aux enfants de l’école du centre 8 séances de découverte de l’athlétisme. 
 
 
Grâce aux  4 séances de marche nordique par semaine, 67 marcheurs sillonnent et  
découvrent nos massifs. 
 
 
 
 
N’oublions pas cette année, le Parcours du Cœur le 25 mai 2025 et la Marche d’Halloween en partenariat avec Taintrux 
Echanges, ECLAT et l’association des Parents d’Élèves le 31 octobre 2025. 
Sylvie PIERRAT 06 72 98 47 97 

Repas dansant de l'Union Nationale des Combattants de TAINTRUX 
 

Comme tous les ans, le 11 novembre 2024, après avoir participé au Jour de la Commémoration de la Victoire 
et de la Paix et d'hommage à tous les Morts pour la France, l'Union Nationale des Combattants a organisé son 
traditionnel repas dansant dans la  salle polyvalente de la commune. 

Cette année, c'est le restaurant « Les 2 Frères » de Saulcy-sur-Meurthe qui avait été choisi pour nous mitonner une Tofaille 
vosgienne et l'animation avait été confiée à notre fidèle orchestre Claude MICHEL de Xonrupt-Longemer. 
Le repas particulièrement apprécié par les convives et le savoir-faire de nos musiciens ont permis à cette journée d'être 
très conviviale et de renforcer encore les amitiés entre les participants, jeunes et moins jeunes, Anciens d'AFN ou non. 
Comme aime le rabâcher le Président, cette journée fut une réussite grâce à la participation assidue des adhérents et de 
leurs fidèles connaissances et amis. 



L’association des Parents d’élèves de Taintrux 
prévoit une vente de fromages : les commandes sont à retourner 

à l'association pour le 14 février 2025, livraison le mercredi 26 

février 2025. 

Elle envisage également un carnaval des enfants le samedi 22 

mars 2025 à partir de 15h à la salle polyvalente avec petite res-

tauration sur place et maquillage de l'Ecole des Nez Rouges offert 

par l'association ainsi qu’un Cluedo Géant et un cours de danse 

collectif avec Brigitte Nicole, un jeu du panier garni et la présence 

de "Ô Petit Napoli" (Pizzas truck) pour la restauration du soir à 

partir de 18h.    

Rappelons que les fonds collectés permettent d’aider financière-

ment les écoles dans leurs projets pédagogiques. 

L’association pour la restauration des orgues de Taintrux. 

L’équipe de l’AROT est déjà en train d’organiser sa nouvelle saison avec en perspective un concert pour la Saint 

Georges, un apéritif-concert, une chorale, sa participation à la Semaine des Arts à la toute fin mai et aux journées du 

patrimoine de Septembre. 



Ce jeu est ouvert aux taintrusiens majeurs hors membres du con-

seil municipal.  

Il s’agit de reconnaître cet objet qui a servi quelque peu au siècle 

dernier dans les Vosges. Vos bulletins de participation sont à dé-

poser dans l'urne de la mairie avant le 28 février 2025. 

L'heureux gagnant se verra offrir 2 repas à l'Échauguette.  

Il y aura un tirage au sort dans le cas où plusieurs participants 

auraient trouvé la bonne réponse.  

BULLETIN DE PARTICIPATION: 

NOM :………………………………………………………….. 

Prénom :……………………………………………………….. 

Age : ………………………….. 

Adresse : ………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………… 

Numéro de téléphone : ………………………………………………………….. 

L’objet insolite est  

……………………………………………………………………………………………….. 

Monsieur CLEMENT Frédéric a été l’heu-

reux gagnant du concours précédent, il s’agissait de 

trouver le lien avec les roches au-dessus de la barre 

Paxorale. 



ALERTE : vols par ruse à l’encontre de personnes âgées et vulnérables. 

Depuis quelques mois, des vols par ruse sont commis sur le territoire de la communauté de commune de 

Saint-Dié-des-Vosges, deux personnes âgées de Taintrux n’y ont pas échappé.  

Nous vous invitons donc à la plus grande prudence devant la recrudescence de tels agissements, surtout 

auprès des personnes âgées et vulnérables. 

De façon générale, il est conseillé de ne pas faire entrer de personnes inconnues chez soi, de ne pas ouvrir votre porte 

d’entrée, de ne pas faire visiter son habitation aux éventuels démarcheurs, ni fournir vos diverses factures (électricité,  

eau, télécom, box …) ou tout autre document bancaire.  

Nous rappelons également que, légalement, dans le cadre d'un démarchage à domicile, le démarcheur doit présenter une 

carte professionnelle et une autorisation du maire de la commune. 

A propos de nos soldats du feu … Sur l'année 2024, le CIS de Taintrux (Centre d'Incendie et de Secours) a  

réalisé 32 interventions, concernant essentiellement du secours à personne pour près de 80% d'entres elles. Celles-ci ont 
été assurées par les 16 sapeurs-pompiers taintrusiens répartis en 6 sous-officiers, 2 caporaux et 8 sapeurs ; dont quelques 
uns assurent également des gardes postées au CIS de Saint-Dié-des-Vosges afin de renforcer les sapeurs-pompiers déoda-
tiens et également d'enrichir leur expérience opérationnelle. Lors de la cérémonie de la Ste Barbe 2024, un hommage a 
été rendu au regretté Lieutenant Eric THOMAS décédé le 07 avril qui fut chef de centre de nombreuses années.  

Ce qu’il faut savoir…. 



REOMI : nouvelle facturation 2025 

Comme pour l’eau et l’électricité, avec la Redevance 

d’Enlèvement des Ordures Ménagères incitative (REOMI), vous 

payez les déchets que vous produisez. Seul l’abonnement est 

fixe, calculé suivant la composition du foyer ou de l’entreprise. 

La part variable correspond au volume du bac et au nombre de 

fois qu’il est présenté à la collecte.  

12 : c’est le nombre de levées comprises dans l’abonnement. 

Pour plus de renseignements, rendez vous sur le site « Taintrux.fr » ou télé-

phonez au service déchets au 03 29 52 65 59. 

Depuis 20 ans, cet insecte a fait son apparition sur notre terri-

toire. Si sa piqûre est fort douloureuse, elle ne présente pas 

plus de danger que celle du frelon commun. 

Méfiez-vous, il est sensible aux vibrations  et attaque en masse 

lorsqu’il est menacé par la coupe d’une haie ou d’un arbre. On 

en trouve également dans le sol. Il devient très actif à partir du 

printemps. 

De plus,  ce petit insecte est un redoutable prédateur pour nos 

abeilles et pour les insectes. Il se nourrit également de fruits 

et de charognes.  Un nid a besoin de 75g de protéines par jour 

et  le frelon asiatique crée donc un déséquilibre au sein de l’écosystème existant. Le nid primaire ressemble à un nid de 

guêpes et les ouvrières vont fabriquer des nids secondaires en hauteur, surtout dans les feuillus. 

Il est donc très important  de piéger les ouvrières fondatrices dès le printemps. Il s’agit cependant d’un piège spécifique, il 

ne faut pas utiliser de bouteille ni de pesticide. Il convient de prévenir le référent  M. William MARCOT au 06 77 51 12 97 

et d’appeler les pompiers qui, pour le moment, interviendront GRATUITEMENT. 

Le frelon asiatique : un danger pour l’écosystème. 

Calendrier de collecte des déchets 2025 

Collecte des ordures ménagères (poubelle noire) tous les lundis et toutes les semaines. 

Collecte du tri sélectif  (poubelle jaune) en semaine impaire le lundi : 

10 février, 24 février                                                                       11 août, 25 août 

10 mars, 24 mars                                                                             8 septembre, 22 septembre 

7 avril, 21 avril                                                                                  6 octobre, 20 octobre 

5 mai, 19 mai                                                                                    3 novembre, 17 novembre 

2 juin, 16 juin, 30 juin                                                                     1 décembre, 15 décembre, 29 décembre 

14 juillet, 28 juillet                                                                             

Suite aux contraintes budgétaires, il n’y aura qu’un seul ramassage des encombrants le 1er lundi d’octobre. 



Les chemins forestiers s'entretiennent aussi ! 
 
La commune de TAINTRUX consacre chaque année des crédits importants à l’entretien de 
ses voies d'accès à la ressource forestière en concertation avec l’Office National des Forêts 
(ONF), dans le principal objectif de l’exploitation forestière. 
 
Or, comme vous le savez peut-être, les forêts françaises, privées ou publiques, sont des-
servies par 2 types de voies : 

• les voies d'accès à la ressource forestière précitées, qui doivent permettre l'entre-
tien et l'exploitation des forêts, ainsi que l'entreposage du bois ; 

• les voies de défense des bois et forêts contre l'incendie qui constituent un outil 
essentiel de prévention et de lutte contre les incendies ; elles jouent un double rôle  
de voie d'accès sécurisée pour les forces de sécurité civile et de coupure de com-
bustible. 

 
Dans le cadre de la prévention des risques d’incendie de forêt et de végétation, le projet 
d’une cartographie complète des massifs forestiers et de l’aménagement de leurs voiries 
afin de permettre la circulation des engins de secours est en cours d'élaboration en con-
certation avec le Service départemental d'Incendie et de Secours (SDIS) ; ces artères, vi-
tales pour l'entretien et la protection de nos forêts, sont recensées, notamment sur leur 
praticabilité, leur état d'entretien et le gabarit des véhicules de secours qu'elles peuvent 
supporter. 
 
Dans ce contexte, la remise en état du chemin forestier reliant la Pierre de La Roche à la 
sortie du Mézé, environ 4 km, a été entreprise en cette fin d'année 2024 : dégagement des 
bords, recreusage de fossés, ouverture des écoulements en sorties de bois d'eau ou de fer 
d'eau et remplacement d'un aqueduc. Les travaux seront achevés en début 2025. 
 

Avant 

Après 

Les fossés 

 
110ème anniversaire des combats de la Grande Guerre 

 
 
 
 
 
C'est par une matinée fraîche et hu-
mide qu'ont été commémorés les com-
bats locaux de la première guerre 
mondiale d'août et septembre 1914. 
Cette cérémonie s'est déroulée en 
deux phases, l'une en l'honneur du 
Capitaine BLANCHARD et ses canon-
niers, à Rougiville, et la seconde en 
hommage au Grand Rabbin Abraham 
BLOCH, au Col d'Anozel. 
 
 
Présidée par le maire Pierre CHACHAY, la cérémonie s'est déroulée en présence de Monsieur Jean HINGRAY, Séna-
teur des Vosges, Madame Charline PRINCE, conseillère régionale et maire de Frapelle, de Monsieur William MATHIS, 
vice président du conseil départemental et maire de Saint-Michel-sur-Meurthe, d'autorités du département, de l'ag-
glomération de Saint-Dié-des-Vosges, de la gendarmerie de Saint-Dié-des-Vosges, des maires des communes envi-
ronnantes ou leurs représentants, du président du Souvenir Français de Saint-Dié-Taintrux, du Président de la com-
munauté israélite de Saint-Dié-des-Vosges, du chef de centre d'incendie et de secours de la commune, de porte-
drapeaux, d'élus, d'anciens combattants, de sapeurs-pompiers, d'une délégation de l'Union musicale de Plainfaing et 
de villageois. 



Après le rappel des faits historiques devant chaque monument 
par Monsieur Jean-Claude FOMBARON, Président de la Socié-
té Philomatique Vosgienne, les autorités présentes ont procé-
dé à un dépôt de gerbes, suivi de la sonnerie « Aux Morts », 
d'une minute de silence et du refrain de la Marseillaise. 
L'assemblée a ensuite rejoint la salle des fêtes de la commune 
où le maire a rappelé le devoir de mémoire, ainsi que la situa-
tion internationale actuelle. En conclusion, il a apporté 
quelques précisions relatives aux sites ou aux monuments 
honorés le matin.   
Un pot de l'amitié a été servi en toute convivialité pour clôtu-
rer cette journée riche en émotions. 

Cérémonie du 11 novembre 2024 
 
Comme tous les ans, la cérémonie du 11 novembre 2024 s'est déroulée  en deux phases. Une montée des couleurs a 
débuté la célébration au Carré militaire, suivi d'un dépôt de gerbe du Comité du Souvenir français Saint-Dié-Taintrux. 
Ensuite les participants ont rejoint le monument aux Morts de 14-18, sur la place proche de l'église. 
Monsieur Florian NOTO, le secrétaire général de la sous-préfecture de Saint-Dié-des-Vosges, représentant Madame 
Carole DABRIGEON, la Sous-Préfète, nous a honorés encore une fois de sa présence en présidant cette cérémonie et a 
lu le message ministériel. 

Ensuite deux gerbes (Union nationale des Combattants et Mairie) ont été dé-
posées au pied du monument. 
En ce jour de commémoration de tous nos « Morts pour la France », il est ap-
préciable de préciser qu'aucun nom n'est venu agrandir la liste cette année. 

Il est à noter la présence de la brigadière-cheffe Sandrine DUFRENNE de la circonscription de sécurité publique de 

Saint-Dié-des Vosges, représentant le commandant Antonio BAUTISTA, son Chef. 

Toutes nos pensées à la famille de: 

SAYER Gisèle le 16 octobre 2024 

 Félicitations pour leur mariage 

TRESSE Jennifer et CREUSOT Anthony  

le 26 octobre 2024 

 

Bienvenue à: 

VIRY Eléna le 03 janvier 2025 de SCHANEN Mélissa et VIRY Thibaut 
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